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ZONE AU0 

CARACTERE DE LA ZONE

C’est une zone naturelle non équipée. Destinée à une urbanisation différée, les conditions 
d’aménagement de cette zone seront fixées ultérieurement par modification ou révision du 
P.L.U.

ARTICLE AU01 - OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

 Toutes les constructions et installations autres que celles mentionnées à l’article 
AU02. 

ARTICLE AU02 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES

 l’aménagement et l’extension des constructions existantes à usage d’habitat ou 
d’activités à condition qu’ils soient mesurés dans la limite d'une augmentation de 
50% de la surface hors œuvre brute ;  

 les constructions et installations techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d’intérêt collectif. 

ARTICLE AU03 - ACCES ET VOIRIE 

3.1 - ACCES

Non réglementé. 

3.2 - VOIRIE

Non réglementé. 

ARTICLE AU04 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Non réglementé. 

ARTICLE AU05 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Non réglementé. 

ARTICLE AU06 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES

Les constructions doivent être implantées à une distance de l’alignement des voies et 
emprises publiques existantes ou à créer au moins égale à 5 mètres. 

ARTICLE AU07 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES

Les constructions doivent être implantées à une distance des limites séparatives au moins 
égale à la moitié de la hauteur du bâtiment, sans toutefois être inférieure à 3 mètres. 

ARTICLE AU08 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIETE

Non réglementé. 
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ARTICLE AU09 - EMPRISE AU SOL

Non réglementé. 

ARTICLE AU010 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS

Non réglementé. 

ARTICLE AU011 - ASPECT EXTERIEUR

Non réglementé. 

ARTICLE AU012 - STATIONNEMENT

Non réglementé. 

ARTICLE AU013 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS

Non réglementé. 

ARTICLE AU014 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

Non réglementé. 


